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Titre du document :  
Règlement no 52 
 

 Page (s) manquante (s) du document  
 
Indiquer la (les) page (s) manquante (s) :       
 

 Document (s) manquant (s) : Préciser si nécessaire : Avis public 
 

 Document non numérisé.  Préciser la raison : 
 

 Document impossible à numériser parce trop pâle  
 

 Document illisible 
 

 Plan de format non standard : 
 

Localisation actuelle du plan :        
 

 Document dont le support ou le format ne permet pas la 
numérisation .  Indiquer pourquoi et le lieu de conservation du 
document original :  

      
 Autre       

 
Date du constat : 2006-03-08 


